
C. Étude de cas : violence liée au sexe  Durée : 20 minutes  
  
Objectifs : donner des exemples de divers types de violence entre hommes et 
femmes.  
  
Matériel : aucun  
  
Instructions : l'animateur lit l'étude de cas et lance la discussion dans la classe.  
  
Étude de cas numéro 1. Chande en est à sa dernière année d'école et n'est pas 
sûre de ce qu'elle fera après. Pour l'instant, elle aime bien sortir avec ses amis au 
bar. Un soir, elle décide de sortir bien qu'elle ait de la fièvre. Après une heure, elle 
se sent mal et s'adresse à Panji, un camarade d'école, pour lui demander de l'aide. 
Elle lui dit  «  Panji, je ne me sens pas bien, je crois que j'ai de la fièvre et il faut que 
je rentre à la maison  » . Panji lui dit  « Viens avec moi, je vais m'occuper de toi  » 
tandis qu'il lui prend le bras pour l'entraîner derrière le bar et commencer à 
l'embrasser. Chande a peur et ne s'attend pas à un tel comportement de la part 
d'un camarade de classe. Elle le regarde dans les yeux et lui dit  « Non, arrête, je 
veux rentrer à la maison . Laisse moi tranquille . » Mais il ne s'arrête pas. Elle est 
trop faible pour pouvoir se défendre. Avant qu'elle comprenne ce qui se passe, il 
essaie d'avoir un rapport sexuel avec elle. Chande crie mais la musique est trop 
forte et personne ne l'entend.  
  
QUESTIONS POSÉES PAR L'ORGANISATEUR : 

a. Comment décririez-vous les actes et le comportement de Panji ?  
 
b. Comment décririez-vous les actes et le comportement de Chande ?  

 
c. Panji se comporte-t-il comme un vrai homme ?  
 
d. Comment leur relation sera-t-elle modifiée après cet incident ?  
 
e. Que doit faire Chande à présent ?  

  
  
Point de l'étude  
Panji a profité de la maladie de Chande. En la forçant à un rapport sexuel sans son 
consentement, il vient de commettre un viol. Il a trahi leur amitié et n'a pas agi en 
homme. Tout rapport sexuel forcé, qu'il soit oral ou qu'il y ait pénétration, constitue 
un viol. Il est possible de porter plainte contre le violeur, qui sera jugé. Tout le 
monde a le droit de refuser un contact sexuel, quelle que soit sa relation avec 
l'autre personne.  
  
 


